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1. ------IND- 2016 0624 A-- FR- ------ 20161219 --- --- PROJET
Le Landtag de Basse-Autriche a arrêté ce qui suit le…………………………………...:
Modification du Code de la construction de Basse-Autriche de 2014 (NÖ BO 2014)
Le Code de la construction de Basse-Autriche de 2014, Journal officiel du Land 1/2015, est modifié comme suit:
1. Dans le sommaire, après l’intitulé «Article 12 Cession de terrain pour la voirie» est inséré le titre suivant: 
«Article 12a Réalisation d’un niveau de référence».
2. Dans le sommaire, après la désignation «Article 21», l’intitulé «Négociation des travaux» est remplacé par les termes suivants: «Procédures avec des parties et des voisins».
3. Dans le sommaire, après la désignation «Article 22», l’intitulé «Suppression de la négociation des travaux» est remplacé par le terme «(supprimé)».
4. Dans le sommaire, après la désignation «Article 53», l’intitulé «Hauteur des ouvrages» est remplacé par les termes «Détermination de la hauteur des ouvrages de construction» et l’article 53a suivant est inséré après l’article 53: 
«Article 53a Limitation de la hauteur des ouvrages de construction et du nombre d’étages».
5. Dans le sommaire, après la désignation «Article 56», l’intitulé «Conception de l’urbanisme» est remplacé par les termes «Conception extérieure des ouvrages de construction».
6.
L’article 4, point 3, est formulé comme suit:
«3.
luminosité suffisante: luminosité au niveau des fenêtres principales résultant d’une incidence libre de la lumière sous un angle de 45° (mesuré par rapport à l’horizontale) avec une déviation latérale (pivotement) n’excédant pas 30° à partir du niveau de référence (point 11a);»
7.
Le point 11a suivant est inséré après l’article 4, point 11:
«11a.
niveau de référence: la hauteur du terrain utilisée comme base d’évaluation (p. ex. pour le calcul de la hauteur de bâtiment);
on entend par niveau de référence: 
· la hauteur du terrain jusqu’à présent non modifiée,
dans la mesure où la hauteur du terrain:
· n’a pas été établie dans un plan d’urbanisme ou dans un règlement du conseil communal, ou 
· a été modifiée conformément à l’autorisation ou sans autorisation, mais de façon légitime, hors du champ d’application d’un tel règlement, avant le 1er février 2015.»
8.
À l’article 4, le point 18 est supprimé.
9.
L’article 4, point 21, est formulé comme suit:
«21.
Fenêtres principales: fenêtres qui se trouvent au moins en partie au-dessus du niveau de référence et sont requises pour assurer une luminosité suffisante des locaux de séjour; toutes les autres fenêtres sont des fenêtres secondaires; une fenêtre est considérée comme une fenêtre principale si seulement une partie, qui doit se trouver en tout cas au-dessus du niveau de référence, est utilisée pour assurer une luminosité suffisante, un droit de protection s’appliquant aussi pour cette partie au sens de l’article 6, paragraphe 2, point 3.»
10.
L’article 4, point 31 est formulé comme suit:
«31.
mur: séparation latérale du local dont plus de la moitié de la surface se compose d’éléments de construction plats ou donnant une apparence plane, comme des composants de paroi, fenêtres, portes, portails, glissières de sécurité, garde-fous, tôles perforées, grilles, persiennes, jalousies ou réseaux;»
11.
L’article 5, paragraphes 2 et 3, est formulé comme suit:
«(2)
L’autorité compétente en matière de construction en première instance doit statuer dans un délai de trois mois sur toute demande au titre de l’article 14, dans la mesure où le projet n’est pas soumis à une autorisation au sens d’une autre loi, ou sur toute demande au titre de l’article 7, paragraphe 6. Ce délai ne commence à courir que lorsque toutes les annexes de la demande (article 18 paragraphes 1 à 3 et article 19) ont été présentées à l’autorité compétente en matière de construction.
(3)
Dans le cadre de la procédure de permis de construire (article 14) et par conséquent en rapport avec les procédures engagées selon l’article 7, paragraphe 6, le recours au tribunal administratif du Land n’a pas d’effet suspensif.
Sur demande de la partie requérante, l’autorité compétente en matière de construction doit toutefois reconnaître l’effet suspensif par avis, pour autant que des intérêts publics impérieux n’y fassent pas obstacle et que la mise en balance des intérêts publics affectés et des intérêts d’autres parties, d’une part, et l’exercice du droit accordé par la décision attaquée, d’autre part, n’entraînent pas un inconvénient disproportionné pour la partie requérante. Dans ce cas, le recours n’a pas d’effet suspensif.
Il en va de même, par analogie, pour le tribunal administratif du Land à compter de l’introduction du recours.» 
12.
L’article 6, paragraphe 1, dernière phrase s’intitule comme suit et une phrase est ajoutée ensuite:
«Les voisins ne sont des parties que s’ils sont susceptibles d’être affectés par le projet de construction achevé ou par l’ouvrage et son utilisation dans les droits publics subjectifs énoncés exhaustivement au paragraphe 2 ou comme détenteurs d’un droit de passage en véhicule et de pose de conduites selon l’article 11, paragraphe 3. Les projets au sens de l’article 18, paragraphe 1a n’impliquent pas la qualité de partie des voisins.»
13.
L’article 6, paragraphe 2, point 2 est formulé comme suit:
«2.
la protection contre les nuisances (article 48), à l’exception de celles qui résultent de l’utilisation d’un bâtiment à des fins d’habitation (par exemple résultant des systèmes de chauffage ou de climatisation),»
14.
L’article 7 est formulé comme suit:
«Article 7
Obligations envers les voisins
(1)
Les propriétaires doivent tolérer l’utilisation temporaire des terrains et ouvrages ainsi que de l’espace aérien situé au-dessus par les propriétaires des ouvrages existants ou à construire sur des terrains voisins et par leurs mandataires, dans la mesure où ceux-ci ne peuvent exécuter que de cette manière, ou alors en engageant des coûts d’une hauteur disproportionnée, les tâches suivantes:
· élaborer des plans de construction;
· édifier ou modifier des ouvrages;
· exécuter des travaux d’entretien et de démolition ou
· constater des défauts de la construction ou y remédier.
Sauf si un éventuel retard présente des dangers, les propriétaires doivent être informés au moins 2 semaines avant l’utilisation des terrains ou des ouvrages.
Cette obligation de tolérance s’applique aussi vis-à-vis des organes de l’autorité compétente en matière de construction en vue de constater des défauts de la construction sur un terrain adjacent, mais l’entente doit être transmise au moins une semaine avant l’utilisation des terrains ou des ouvrages.
(2)
S’il n’est possible d’obtenir un tirage suffisant pour une cheminée qu’en rehaussant et en ancrant la cheminée sur le bâtiment voisin de hauteur supérieure, le propriétaire du bâtiment de hauteur supérieure doit tolérer ces mesures. Si les mesures sont imposées par la manière dont est construit le bâtiment de hauteur supérieure, le propriétaire de ce bâtiment doit supporter les frais nécessaires.
(3)
S’il n’est possible d’empêcher la pénétration d’eaux de précipitations d’un ouvrage dans un ouvrage situé sur une limite du terrain voisin que par des mesures d’étanchéité sur cet ouvrage (par exemple, tôle de raccordement mural, noue), le propriétaire de l’ouvrage doit le tolérer.
(4)
Le copropriétaire d’un mur pare-feu commun (pare-feu, par exemple) situé sur une limite de terrain ou toute autre personne ayant un droit de jouissance doit tolérer la pose et l’entretien de conduites et autres installations dans ce mur. Ces mesures ne doivent toutefois pas réduire l’effet pare-feu et d’isolation phonique du mur pare-feu commun.
En cas de démolition d’un bâtiment comportant un mur pare-feu commun, ce mur et les installations de l’autre copropriétaire doivent être conservés.
(5)
Avant la réalisation des travaux visés aux paragraphes 1 à 4, le bénéficiaire et le grevé doivent constater ensemble l’état donné du terrain ou de l’ouvrage concerné (conservation de la preuve). Lorsque les travaux sont terminés, il convient de rétablir l’état initial.
Le propriétaire du terrain ou de l’ouvrage concerné par un dommage auquel il n’est pas possible de remédier doit être indemnisé par le bénéficiaire conformément aux paragraphes 1 à 4.
(6)
En cas de refus de l’autorisation d’utiliser la propriété d’un tiers (paragraphes 1 à 4) ou de non-conformité à l’obligation visée au paragraphe 2, deuxième phrase, l’autorité compétente en matière de construction doit procéder à la conservation de la preuve visée au paragraphe 5, première phrase, décider de la nécessité, de l’étendue et de la durée de l’utilisation ou de l’obligation et enjoindre au grevé de tolérer l’utilisation ou de se conformer à leur obligation. Cela ne s’applique pas lorsque l’utilisation est nécessaire et si un éventuel risque présente des dangers.
(7)
Une demande de taxation du dommage ou de remboursement des frais au sens de l’article 8 ne fait pas obstacle à l’exécution d’une décision au sens du paragraphe 6.» 
15.
L’article 10, paragraphes 1 à 6, est formulé comme suit:
«(1)
Les modifications des limites du terrain dans la zone constructible nécessitent, avant leur réalisation, une autorisation de l’autorité compétente en matière de construction au registre foncier. Les modifications dans le cadre d’ouvrages de construction routière, de chemins, ferroviaire et hydraulique (article 15 de la loi sur la division des biens fonciers, Journal officiel de la République d’Autriche nº 3/1930, dans la version publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 190/2013) sont exclues de l’obligation de déclaration. Les terrains situés dans des zones de viabilisation (article 16, paragraphe 4, de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015 dans la version en vigueur) ne peuvent être divisés que dans le cadre d’un partage de patrimoine si cette division n’est pas contraire à l’objectif qui a présidé au choix de la zone de viabilisation.
(2)
La modification des limites du terrain doit remplir les conditions suivantes:
1.
conformité aux dispositions du plan d’occupation des sols et du plan d’urbanisme;
2.
la réalisation de constructions sur les terrains non bâtis remembrés de la zone constructible ne doit pas être rendue difficile ou empêchée conformément aux dispositions du plan d’occupation des sols et du plan d’urbanisme ainsi que des articles 49 à 54 (disposition des ouvrages);
3.
dans le cas de terrains bâtis, il ne doit pas y avoir de contradiction avec les dispositions de la présente loi relatives à l’exécution des constructions ou avec un décret d’application (par exemple, concernant la qualité des murs situés sur des limites de terrains); si les contradictions déjà existantes avant la modification des limites du terrain ne peuvent pas être éliminées, elles ne doivent au moins pas être aggravées;
4.
le lien entre les terrains remembrés ayant une surface de circulation privée doit être assuré directement ou par la possibilité d’un droit de passage en véhicule et de pose de conduites (article 11, paragraphe 3); dans le cas de terrains reliés à la surface de circulation publique par une bande de terrain (terrain en retrait de la route), cette partie de terrain doit présenter une largeur minimale de 3,5 m.
(3)
La demande au sens du paragraphe 1 doit être accompagnée des documents suivants:
1.
l’accord des propriétaires de tous les terrains concernés par la modification;
2.
un plan de la modification des limites du terrain élaboré par un géomètre (article premier de la loi sur la division des biens fonciers, Journal officiel de la République d’Autriche nº 3/1930, dans la version publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 190/2013), sauf dans le cas de la fusion de terrains sans cession de terrain de voirie (article 12);
3.
une demande de déclaration en terrain à bâtir pour au moins un terrain remembré, si aucun des terrains modifiés n’est encore un terrain à bâtir au sens de l’article 11, paragraphe 1. Cela ne s’applique pas aux terrains de zones de viabilisation.
(4)
Le plan doit comporter:
· la certification de l’auteur attestant que les conditions du paragraphe 2 sont remplies;
· les alignements des rues à respecter dans le cadre de la modification des limites du terrain;
· la représentation d’un droit de passage en véhicule et de pose de conduites, si un tel droit est accordé ou prévu, et
· dans le cas de terrains qui ne sont pas seulement des zones constructibles, les limites d’affectation et la superficie des zones constructibles. 
(5)
L’autorité compétente en matière de construction en première instance doit statuer sur toute demande selon le paragraphe 1, dans un délai de 8 semaines, après réception de la demande complète. 
La décision autorisant la modification des limites du terrain doit contenir, dans la mesure où cela est nécessaire:
· la déclaration du terrain concerné en terrain à bâtir (article 11, paragraphe 2),
· la disposition de l’alignement de la rue et de son niveau, si ces derniers ne sont pas fixés par un plan d’urbanisme,
· la cession de terrain (article 12),
· le déplacement de limite (paragraphes 8 et 9).
Par le biais de conditions, l’autorité compétente en matière de construction peut prescrire, notamment, le respect de dispositions techniques.
Si une autorisation n’est pas transmise en raison d’une contradiction aux paragraphes 2 à 4, toute demande de déclaration en terrain à bâtir doit être rejetée.
(6)
La modification des limites de terrains d’une zone constructible peut être inscrite au registre foncier si au vu de la demande soumise:
· la demande relative au registre foncier est entièrement conforme à la décision selon le paragraphe 1
et
· est présentée au tribunal dans les deux années suivant le caractère définitif du permis de construire.
Si la demande d’inscription au registre foncier n’est pas présentée dans le délai mentionné, l’autorisation relative à la modification de limite n’est pas valable. Une déclaration connexe en terrain à bâtir expire simultanément.
L’enregistrement d’un droit de passage en véhicule et de pose de conduites prévu pour la viabilisation peut être réalisé ultérieurement pour les terrains qui ne sont pas encore déclarés terrains à bâtir en même temps que cette modification des limites de terrain.»
16.
L’article 11, paragraphe 1, est formulé comme suit: 
«(1)
Un terrain à bâtir est un terrain situé dans une zone constructible et qui:
1.
a été déclaré comme tel ou
2.
a été créé par une modification de limites de terrain autorisée par l’autorité compétente en matière de construction avant le 1er janvier 1989 et avait qualité de terrain à bâtir au sens des dispositions en vigueur à cette époque ou
3.
résulte en tout ou partie d’un terrain à bâtir à la suite d’une modification de limites de terrain déclarée ou autorisée par l’autorité compétente en matière de construction après le 1er janvier 1989 et avait qualité de terrain à bâtir au sens des dispositions en vigueur à cette époque ou
4.
a été affecté sans interruption à une zone constructible depuis le 1er janvier 1989 et sur lequel se trouvaient, au 1er janvier 1989, un bâtiment ou une partie de bâtiment autorisé par l’autorité compétente en matière de construction, excepté ceux visés à l’article 15, paragraphe 1, point 1, à l’article 17, point 8, et à l’article 23, paragraphe 3, avant-dernière phrase, ou
5.
résulte en tout ou partie d’un terrain à bâtir à la suite d’une modification de limites de terrain effectuée conformément à l’article 15 de la loi sur la division des biens fonciers, Journal officiel de la République d’Autriche nº 3/1930, dans la version publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 190/2013, et avait qualité de terrain à bâtir au sens des dispositions en vigueur à cette époque, ou
6.
résulte en tout ou partie d’un terrain à bâtir selon la section V de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015 dans sa version en vigueur. 
Le terrain à bâtir au sens des points 2 à 6 perd cette qualité lorsqu’il cesse d’être affecté à une zone constructible.»
17.
L’article 12, paragraphe 1, est formulé comme suit:
(1)
Les propriétaires sont tenus de céder à la commune, pour les intégrer dans le domaine public, toutes les surfaces du terrain concerné par les projets visés aux points 1 et 2 qui se trouvent entre les alignements des rues et sur lesquelles ne se trouvent pas un bâtiment principal ou une partie de bâtiment si, dans la zone constructible,
1.
une indication
pour la réalisation de clôtures le long de surfaces de circulation publiques (article 15, paragraphe 1, point 1 b) 
n’est pas interdite ou si
2.
le détenteur d’autorisation, 
a) concernant la modification de limites de terrain (article 10) ou 
b) pour la construction neuve ou l’adjonction d’un bâtiment, à l’exception des bâtiments au sens de l’article 18, paragraphe 1a, point 1, des bâtiments temporaires et des bâtiments des installations publiques d’alimentation et d’évacuation ayant une emprise au sol maximale de 25 m2 et une hauteur maximale de 3 m ou
c) pour la réalisation d’une installation pour le stationnement de véhicules automobiles ou
d) pour la réalisation d’un ouvrage de construction qui est orienté le long de surfaces de circulation publiques, en tant que clôture, à une distance de 7 m de la limite de terrain avant.
L’obligation de cession porte également sur les terrains et parties de terrains qui précèdent le terrain à bâtir et appartiennent au même propriétaire foncier.
Si le terrain n’est affecté que partiellement à une zone constructible, la cession doit, indépendamment de l’obligation de cession le long de la zone constructible, être effectuée le long des zones affectées à des prairies ou à une surface de circulation privée uniquement dans le cas de la surface de circulation publique à partir de laquelle le terrain à bâtir est viabilisé (accès, conduites de raccordement, canalisation, etc.).» 
18.
À l’article 12, paragraphe 5, la phrase suivante est insérée dans une nouvelle ligne:
«Le droit à ces prestations prend naissance, dans le cas du paragraphe 2, avec l’entrée en force de la décision avec laquelle la cession de terrains a été appliquée, ou dans le cas du paragraphe 2a, lors de la conclusion d’un accord sur la cession de terrains.»
19.
L’article 12a suivant est inséré après l’article 12:
«Article 12a
Réalisation du niveau de référence
(1) Les propriétaires des terrains pour lesquels le plan d’urbanisme ou un décret du conseil communal selon l’article 67, paragraphe 3 a fixé une certaine hauteur du terrain en tant que niveau de référence, doivent fabriquer ce dernier si – à l’exception des ouvrages de construction au sens de l’article 18, paragraphe 1a – 
un permis de construire est délivré 
1. pour la construction neuve ou l’adjonction d’un bâtiment (article 14, point 1) ou
2. pour l’édification d’ouvrages de construction (article 14, point 2).
(2) Tant que les terrains voisins se trouvent encore au niveau initial, les zones périphériques correspondantes du terrain concerné par l’obligation visée au paragraphe 1 doivent être étayées, mais ce dernier doit si nécessaire être doté d’une dépression d’infiltration.»
20.
Les articles 14 à 17 sont formulés comme suit:
«Article 14
Projets de construction soumis à autorisation
Les projets de construction ci-après nécessitent un permis de construire:
1.
constructions neuves et adjonctions de bâtiments; 
2.
édification d’ouvrages de construction; 
3.
modification d’ouvrages lorsque la stabilité d’éléments de construction porteurs, la protection anti-incendie, la luminosité ou l’aération de locaux de séjour, l’alimentation en eau potable ou l’évacuation d’eaux usées pourraient être affectées ou des droits au sens de l’article 6 pourraient être violés ou une contradiction avec l’aspect caractéristique des lieux (article 56) pourrait survenir;
4.
la mise en place:
a) de chaudières dont la puissance calorifique nominale excède 50 kW ainsi que de chaudières qui sont raccordées à un système d’évacuation des produits de combustion traversant le toit; 
b) d’installations de combustion d’une puissance nominale supérieure à 400 kW;
c) d’unités d’énergie totale non soumises à une obligation d’autorisation au sens de la législation sur l’électricité;
5.
le stockage de liquides combustibles à partir de 1 000 litres au total en dehors d’installations d’exploitation industrielle ou commerciale;
6.
la modification de la hauteur du terrain sur un terrain en zone constructible ainsi que dans des parcelles de jardin de prairies ou la réalisation d’un niveau de référence prescrit, à l’exception de l’article 12a, paragraphe 1; 
7.
l’implantation d’éoliennes non soumises à une obligation d’autorisation au sens de la législation sur l’électricité ou leur montage sur des ouvrages;
8.
la démolition d’ouvrages accolés à des ouvrages situés sur le terrain voisin en cas de violation possible de droits au sens de l’article 6;
9.
la mise en place de machines ou d’appareils reliés, sur le plan de la construction, par des ouvrages qui ne sont pas des installations d’exploitation industrielle ou commerciale, si la stabilité d’éléments de construction porteurs, la protection anti-incendie ou les droits selon l’article 6 pourraient être violés.»
Article 15
Projets soumis à déclaration
(1) Les projets suivants doivent être déclarés par écrit à l’autorité compétente en matière de construction:
1. Les projets sans mesure de construction:
a) la modification de la finalité prévue d’ouvrages ou de leurs parties ou l’augmentation du nombre d’habitations sans modification de la construction soumise à autorisation si:
· des spécifications du plan d’occupation des sols,
· les dispositions de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015 dans sa version en vigueur,
· le besoin en places de stationnement pour véhicules automobiles ou vélos,
· le besoin en aires de jeux,
· la résistance mécanique et stabilité,
· la protection anti-incendie,
· la luminosité,
· la sécheresse,
· l’isolation phonique ou
· l’isolation thermique
sont susceptibles d’être affectés;
b) les clôtures qui ne sont pas des ouvrages de construction ou qui sont tournées vers des surfaces de circulation publiques, à une distance de 7 m de la limite de terrain avant. 
c) la modification ou la suppression sans remplacement de places de stationnement obligatoires (articles 63 et 65); 
d) l’évacuation ou l’infiltration d’eaux de précipitations sans ouvrages de construction au niveau local;
e) l’utilisation régulière d’un terrain ou d’une partie de terrain de la zone constructible en tant que place de stationnement pour véhicules automobiles ou remorques;
f) l’utilisation d’un terrain en tant que place de stockage de matériaux de toutes sortes, excepté les déchets visés à l’annexe 1 de la loi de Basse-Autriche de 1992 sur la gestion des déchets, Journal officiel du Land 8240, pour une durée de plus de deux mois; 
g) l’installation de mobile homes sur des terrains de camping (article 20, paragraphe 2, point 10, de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015 dans sa version en vigueur); 
h) le conditionnement ultérieur ou la modification du conditionnement des pièces dans des bâtiments existants sans modification de la construction soumise à autorisation (par exemple, chauffage des pièces jusqu’à présent non chauffées ou faiblement tempérées uniquement);
2. Les projets avec des mesures de construction insignifiantes: 
a) l’installation de tunnels en feuille praticables pour l’horticulture; l’installation temporaire d’abris pour animaux non mobiles d’une surface construite ne dépassant pas plus de 50 m² au total sur le même terrain;
b) la fabrication et la modification des entrées et sorties du terrain dans une zone constructible;
c) la fabrication ultérieure d’une isolation thermique pour les bâtiments
3. des projets dans des zones protégées et d’anciens quartiers à préserver (article 30, paragraphe 2, point 1, de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015 dans sa version en vigueur):
a) la démolition des bâtiments dans des zones de protection, dans la mesure où ils ne relèvent pas de l’article 18, point 8;
b) l’implantation d’installations solaires thermiques et d’installations photovoltaïques ou leur montage sur des ouvrages et le montage d’antennes paraboliques sur des façades ou toits de bâtiments visibles depuis des surfaces de circulation publiques; l’implantation de pergolas dans des zones visibles depuis des surfaces de circulation publiques;
c) la modification dans le domaine de l’agencement des façades (par exemple, l’échange des fenêtres, la teinte, les mesures à des fins publicitaires).
(2)
Si des mesures visées au paragraphe 1 sont présentées avec un projet au sens de l’article 14, points 1 et 3, à l’autorité compétente en matière de construction, elles doivent également être traitées dans le cadre de cette procédure de permis de construire et être reprises dans l’avis d’autorisation. Cela n’implique pas la qualité de partie des voisins.
(3)
La déclaration doit être accompagnée au moins d’un plan représentant suffisamment le projet à l’échelle et d’une description du projet en double exemplaire.
Si, dans les cas visés au paragraphe 1, point 1 h ou point 2 c, la présentation d’un certificat énergétique est requise (article 43, paragraphe 3 et article 44), la déclaration doit être accompagnée de ce certificat en double exemplaire; l’autorité compétente en matière de construction peut renoncer à le contrôler s’il n’y a aucun doute quant à son exactitude dans le cadre de la procédure.
Si, dans les cas visés au paragraphe 1, point 1 h ou point 2 c, la présentation d’une preuve de la mise en œuvre possible de systèmes énergétiques alternatifs de haute efficacité est requise (article 43, paragraphe 3 et article 44), la déclaration doit être accompagnée de cette preuve en double exemplaire.
Si une clôture (paragraphe 1, point 1 b) est montée, la déclaration doit être accompagnée 
· de l’accord du propriétaire foncier, de l’accord de la majorité propriétaire dans le cas de la copropriété ou de l’obligation exécutoire du propriétaire foncier de tolérer le projet, et 
· en outre, si un terrain de voirie doit être cédé (article 12), d’un plan de division élaboré par un géomètre (article premier de la loi sur la division des biens fonciers, Journal officiel de la République d’Autriche nº 3/1930, dans la version publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 190/2013).
(4)
L’autorité compétente en matière de construction en première instance doit examiner toute déclaration dans un délai de 4 semaines; ce délai ne commence à courir qu’à partir du moment où l’autorité compétente en matière de construction dispose de tous les documents suffisants pour porter une appréciation sur le projet. 
(5)
Si un rapport d’expertise est nécessaire pour porter une appréciation sur le projet, l’autorité compétente en matière de construction doit en informer, avec preuve de cette information, l’auteur de la déclaration dans le délai visé au paragraphe 4 à compter de la réception des documents complets. Dans ce cas, l’autorité compétente en matière de construction doit examiner toute déclaration dans un délai de 3 mois à compter de la communication relative à la nécessité d’un rapport d’expertise. Pour la communication, le paragraphe 6, dernière phrase, s’applique par analogie.
(6)
Le projet déclaré doit être interdit s’il est contraire aux dispositions
· de la présente loi;
· de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015 dans sa version en vigueur,
· de la loi de Basse-Autriche sur les lotissements de jardins familiaux, Journal officiel du Land 8210, ou
· d’un décret d’application de l’une de ces lois.
L’interdiction est également valable juridiquement si la première tentative de livraison de la décision d’interdiction a eu lieu dans le délai visé au paragraphe 4 ou 5. 
(7)
L’auteur de la déclaration peut réaliser le projet si l’autorité compétente en matière de construction
· n’interdit pas le projet dans le délai visé au paragraphe 4 ou au paragraphe 5, deuxième phrase ou
· communique à une date antérieure que l’examen est terminé et que la réalisation du projet peut commencer avant l’expiration des délais légaux.
Une interdiction n’est plus autorisée après l’expiration de ces délais ou après la communication.
(8)
Supprimé.
Article 16
Projets soumis à notification
(1)
Les projets suivants doivent être notifiés par écrit à l’autorité compétente en matière de construction dans un délai de 4 semaines à compter de l’achèvement du projet:
1.
l’implantation stationnaire et le démontage d’installations de climatisation dont la puissance nominale est supérieure à 12 kW en liaison constructive avec des bâtiments;
2.
le remplacement des installations de climatisation visées au point 1 en cas de modification de la puissance nominale;
3.
l’implantation de chaudières dont la puissance calorifique nominale n’excède pas 50 kW et qui sont raccordées à un système d’évacuation des produits de combustion traversant le toit; 
4.
l’implantation de poêles, à l’exception de ceux situés dans des immeubles d’habitation ne comportant pas plus de deux appartements ainsi que dans des maisons mitoyennes (article 17, point 6);
5.
la démolition d’ouvrages qui ne relèvent pas de l’article 14, point 8 et de l’article 15, paragraphe 1, point 3 a;
6.
la fabrication de points de chargement et de stations de chargement pour le chargement accéléré des véhicules électriques; 
7.
la construction d’installations photovoltaïques ou leur montage sur des ouvrages, à l’exception de celles qui ne relèvent pas de l’article 15, paragraphe 1, point 3 b;
8.
la réalisation de canalisations domestiques.
(2)
La notification d’un projet au sens du paragraphe 1, points 1 à 3 et 6 à 8, doit être accompagnée d’une représentation et d’une description qui documentent le projet dans une mesure suffisante. 
(2a)
La notification d’un projet au sens du paragraphe 1, point 3 (chaudières) doit être accompagnée d’une attestation sur l’implantation correcte qui doit porter, dans le cas de chaudières à chargement automatique et à combustibles solides, sur l’ensemble de l’installation (dispositif de transport du combustible), ainsi que d’un constat relatif à l’adéquation du système d’évacuation des produits de combustion pour la chaudière raccordée. Ces attestations et constats doivent être établis par des spécialistes autorisés (article 25, paragraphe 1). 
(3)
La notification d’un projet au sens du paragraphe 1, point 4 (poêles) à l’autorité compétente en matière de construction doit être faite par l’homme de métier habilité et accompagnée du constat de l’adéquation du système d’évacuation des produits de combustion pour le poêle raccordé.
(4)
La notification d’un projet au sens du paragraphe 1, point 6 (points de chargement et stations de chargement) et point 7 (installations photovoltaïques) doit être jointe au rapport de contrôle électrique.
(5)
Si la notification est incomplète, elle est réputée non avenue.
Article 17
Projets non soumis à autorisation, à déclaration et à notification
Les projets non soumis à autorisation, à déclaration et à notification sont à tout le moins:
1.
la réalisation de conduites de raccordement;
2.
la réalisation de petites piscines, de piscines naturelles et d’étangs avec bordure naturelle sans modification du terrain environnant et dont la zone destinée à la natation présente une superficie n’excédant pas 200 m², l’implantation ou la réalisation d’autres bassins et réservoirs d’eau dont le volume n’excède pas 50 m3, de recouvrements de piscines dont la hauteur n’excède pas 1,5 m, et de puits;
3.
l’entretien d’ouvrages si:
· le type de construction est conservé et
· les formes et les couleurs de surfaces visibles de l’extérieur ne subissent pas de modifications substantielles;
4.
les modifications à l’intérieur du bâtiment qui n’affectent pas la stabilité et la protection anti-incendie; les mesures de ventilation contrôlée des locaux d’habitation dans des immeubles d’habitation ne comportant pas plus de deux appartements ainsi que des installations uniques dans lesquelles les conduites de ventilation de l’unité d’utilisation correspondante sont directement dirigées vers l’extérieur;
5.
la pose, au niveau de locaux d’exploitation, des désignations commerciales requises en vertu de l’article 66 du code du commerce et de l’industrie de 1994, Journal officiel de la République d’Autriche nº 194/1994;
6.
l’implantation de poêles qui ne relèvent pas de l’article 16, paragraphe 1, point 4;
7.
l’implantation d’échangeurs thermiques pour le chauffage urbain et de pompes thermiques ainsi que d’installations de climatisation d’une puissance nominale ne dépassant pas 12 kW; 
7a.
le changement de chaudières d’une puissance thermique nominale ne dépassant pas 400 kW, si le combustible utilisé et le type de construction restent les mêmes et si la puissance thermique nominale est similaire ou inférieure;
8.
l’implantation d’une remise à outil et d’une serre avec une surface construite ne dépassant pas 10 m² et une hauteur ne dépassant pas 3 m dans le cas d’immeubles d’habitation comportant quatre appartements au maximum et de maisons mitoyennes, sur un terrain de zone constructible, à l’exception des zones spéciales de zones constructibles, en dehors des zones de protection et de la zone de recul située à l’avant;
9.
l’édification et l’implantation de postes surélevés, de barbecues de jardin, de potagers, d’engins de jeux et de sport, de pergolas en dehors des zones protégées et d’anciens quartiers à préserver (article 15, paragraphe 1, point 3 b), de statues, de pierres tombales et d’autres objets en rapport avec les coutumes [Maibäume (arbres de mai), arbres de Noël];
10.
l’installation ou la pose de dispositifs publicitaires et d’annonce de groupes d’électeurs qui participent à la campagne électorale pour
· un organe représentatif général ou des organes de régulation d’une représentation professionnelle légale ou
· l’élection du président de la République ou
· des référendums, initiatives populaires ou enquêtes réalisées auprès de la population sur la base de dispositions de lois du Land ou de lois fédérales 
dans un délai de 6 semaines, au plus tard 2 semaines après le jour des élections ou le jour du référendum, de la consultation populaire ou de l’initiative populaire;
11.
l’implantation de tentes ou d’autres équipements mobiles similaires (tribunes en plein air et autres similaires, par exemple) remplissant les conditions d’adéquation au sens de l’article 10, paragraphe 2, point 3, de la loi de Basse-Autriche sur les manifestations, Journal officiel du Land 7070, mais ne relevant pas de ladite loi, d’installations d’exploitation ou d’engins techniques pour divertissements populaires (balançoires, grandes roues, montagnes russes et autres similaires, par exemple), pour une durée maximale de 30 jours dans chaque cas;
12.
l’installation temporaire de stands de vente, de conteneurs de stockage et de vente pour produits pyrotechniques soumis à autorisation au sens de la législation sur le commerce et l’industrie, de modèles d’abris de jardin sur les surfaces de centres de bricolage autorisées à cet effet par les autorités, et d’étals de marché;
13.
la réalisation d’installations techniques d’étangs, à l’exception des bâtiments (par exemple, digues, barrages, bassins, tuiles canal, traverses de maintenance);
14.
la mise en place des installations solaires thermiques ou leur montage sur des ouvrages ainsi que des antennes paraboliques ou leur montage sur des ouvrages, dans la mesure où elles ne relèvent pas de l’article 15, paragraphe 1, point 3 b;
15.
le remplacement de machines ou d’appareils si leur utilisation reste identique et si les effets prévisibles sont équivalents ou moindres en comparaison à ceux des anciens, la mise en place des appareils médico-techniques (par exemple, appareils de radiographie);
16.
le stockage de bois de chauffage pour un bâtiment situé sur le même terrain et de produits agricoles et sylvicoles sur des terrains affectés à des prairies, à l’agriculture et à la sylviculture ainsi que sur des surfaces libres de prairie;
17.
la réalisation temporaire de dispositifs de protection contre les intempéries dans des jardins de restauration soumis à autorisation au sens de la législation sur le commerce et l’industrie;
18.
les murs secs en pierre naturelle ayant une apparence typique de la région, sur des terrains se trouvant dans des prairies, qui sont effectivement utilisés dans le cadre de l’activité agricole; 
19.
les monte-escaliers dans une habitation;
20.
l’édification d’ouvrages de construction en rapport avec la mise à disposition de réseaux de communication publics (infrastructures physiques au sens de l’article 4, point 12a, comme par exemple boîtes de distribution, tubes); 
21.
la construction d’abribus; la construction de cabines téléphoniques et de centres automatiques transportables;
22.
la modification à petite échelle de la hauteur du terrain dans une proportion de 20 m² tout au plus, en dehors de la zone de recul, dont la hauteur du terrain existant avant la modification peut également être constatée ultérieurement (par exemple, mise en décharge ou excavation locale).» 
21.
Le paragraphe 1a suivant est inséré après l’article 18, paragraphe 1:
«(1)
La demande de permis de construire doit être accompagnée des documents suivants:
1.
Preuve du bien foncier (extrait du registre foncier)
datant de 6 mois au maximum ou preuve du droit de jouissance:
a) accord du propriétaire foncier ou
b) accord de la majorité propriétaire dans le cas de la copropriété, dans la mesure où il ne s’agit pas de transformations ou de constructions ajoutées à l’intérieur d’un appartement autonome, de tout autre local autonome ou sur une partie y reliée de la propriété au sens de l’article premier ou de l’article 2 de la loi de 2002 sur la copropriété, Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 70/2002, dans la version publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I. nº 30/2012,
ou
c) obligation exécutoire du propriétaire foncier de tolérer le projet.
2.
Preuve du droit de passage en véhicule et de pose de conduites (article 11, paragraphe 3), si nécessaire.
3.
Documents techniques relatifs à la construction:
a)
un plan de construction (article 19, paragraphe 1) et une description de la construction (article 19, paragraphe 2), respectivement en trois exemplaires, et en quatre exemplaires dans les cas visés à l’article 23, paragraphe 8, dernière phrase;
b)
une description des dérogations à certaines dispositions de décrets relatifs aux règles techniques de construction (article 43, paragraphe 3) avec mention des dispositions concernées, une description et, le cas échéant, un plan des mesures visant à remplir les exigences énoncées à l’article 43, ainsi qu’une preuve de l’adéquation de ces mesures; 
c)
en outre, si un terrain de voirie doit être cédé (article 12), un plan de division élaboré par un géomètre (article premier de la loi sur la division des biens fonciers, Journal officiel de la République d’Autriche nº 3/1930, dans la version publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I nº 190/2013);
d) en plus, si le niveau de référence doit être réalisé (article 12a), une représentation du niveau de référence conformément à l’article 4, point 11a);
e)
par dérogation, dans le cas d’un projet de construction au sens de l’article 14, point 6, un plan d’ensemble en 3 exemplaires, des coupes et une description de l’objet et de l’étendue du projet de construction (représentation du niveau de référence conformément à l’article 4, point 11a et de la modification prévue du terrain sous la forme de projections horizontales et de coupes avec une indication suffisamment précise de la hauteur du terrain).
4.
Certificat énergétique en trois exemplaires, si nécessaire. 
5.
Preuve du contrôle de la mise en œuvre de systèmes énergétiques alternatifs de haute efficacité dans l’édification de bâtiments et leur rénovation d’une certaine importance (article 43, paragraphe 3).
(1a)
Par dérogation au paragraphe 1, points 2 à 5, il convient de joindre à toute demande de permis de construire pour 
1. la construction d’un bâtiment autonome (article 14, point 1) avec une surface construite ne dépassant pas 10 m² et une hauteur ne dépassant pas 3 m sur un terrain de zone constructible, 
2. la construction d’une installation hors-sol (article 14, point 2), dont l’utilisation est similaire à celle d’un bâtiment, avec une surface construite ne dépassant pas 50 m² et une hauteur ne dépassant pas 3 m sur un terrain de zone constructible, 
3. l’implantation d’une chaudière dont la puissance calorifique nominale n’excède pas 400 kW pour des installations de chauffage central, y compris une éventuelle alimentation automatique en combustible (article 14, point 4 a) ou
4. l’implantation d’une machine ou d’un appareil relié, sur le plan de la construction, par un ouvrage (article 14, point 9)
à chaque fois d’un plan à l’échelle représentant suffisamment le projet et d’une description du projet en double exemplaire, et pour les projets selon le point 3, d’un rapport d’essai type. L’article 25, paragraphe 1, ne s’applique pas.» 
22.
L’article 18, paragraphes 3 et 4, est formulé comme suit:
«(3)
Si la demande de permis de construire est accompagnée d’une confirmation établie par une personne habilitée au sens de la législation sur le commerce et l’industrie ou de la loi sur les architectes et ingénieurs-conseils de 1993, Journal officiel de la République d’Autriche nº 156/1994, dans la version publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I nº 4/2013, et dont il ressort que le projet de construction est conforme aux règles techniques de construction du décret de Basse-Autriche de 2014 relatif aux techniques de construction, Journal officiel de la République d’Autriche nº 4/2015 dans sa version en vigueur, notamment eu égard à:
· la résistance mécanique et la stabilité, 
· la protection anti-incendie, 
· l’hygiène, la santé et la protection de l’environnement, 
· la sécurité de l’utilisation et la facilité d’accès, 
· l’isolation phonique ou 
· l’économie d’énergie et l’isolation thermique, 
l’autorité peut renoncer à un rapport d’expertise correspondant s’il n’y a aucun doute quant à l’exactitude de cette confirmation dans le cadre de la procédure. La personne habilitée et indépendante doit être une personne autre que l’auteur des plans, ne doit pas être dans un rapport de service ou d’organisation avec celui-ci et doit le déclarer expressément dans la confirmation.
(4)
En cas de projets de construction selon l’article 14, point 1, le maître d’ouvrage doit veiller à ce que l’auteur des plans transmette sous forme électronique à l’autorité compétente en matière de construction les données visées à l’article 4, paragraphe 1, points 2 et 4, de la loi fédérale sur le registre des bâtiments et des logements (loi GWR), Journal officiel de la République d’Autriche I nº 9/2004, dans la version publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I nº 1/2013.»
23.
L’article 19, paragraphe 1, est formulé comme suit:
«(1)
Le plan de construction doit contenir toutes les informations nécessaires pour porter une appréciation sur le projet. Ces informations incluent notamment, selon le projet:
1.
le plan d’ensemble montrant:
a) le terrain à bâtir et les terrains voisins (article 6, paragraphe 1, point 3);
· la situation avec cotes de hauteur et indication du nord;
· dans la zone constructible, dans le cas de la construction d’un bâtiment neuf ou ajouté ou lors de l’édification d’une clôture au sens de l’article 14, point 2, la représentation exacte de la position des limites (paragraphe 1a) du terrain à bâtir et leur signalisation actuelle dans la nature, 
· dans le cas d’une clôture, la représentation exacte de la position de la limite par rapport à la surface de circulation,
· les numéros des terrains,
· les noms et adresses des propriétaires du terrain concerné par le projet ainsi que des terrains voisins et des ouvrages souterrains ou en surface qui se trouvent sur ceux-ci,
· le type d’affectation,
· les alignements des bâtiments et des rues fixés, le niveau des rues,
· le niveau de référence (article 4, point 11a) au moins dans la zone dans laquelle sont édifiés des ouvrages de construction ou sont exécutées des modifications du terrain,
· les bâtiments, puits d’eau potable et installations d’évacuation des eaux usées existants,
· les constructions intégrées dans la partie du terrain à bâtir concernée par la construction et les lignes libres qui passent au-dessus,
· la représentation du droit de passage en véhicule et de pose de conduites tel qu’inscrit au registre foncier,
b) dans le cas de constructions neuves ou d’adjonctions, leurs distances minimales par rapport aux limites du terrain,
c) les installations prévues pour la collecte, l’évacuation et l’élimination des eaux usées et des déchets,
d) si nécessaire, la position et le nombre des places de stationnement;
2.
les projections horizontales, de tous les étages dans le cas de bâtiments, avec mention de l’utilisation prévue pour chaque pièce nouvellement prévue ou concernée par le projet de construction, les issues de secours et si nécessaire, la position des points d’entrée et des points de terminaison du réseau pour les infrastructures physiques à haute vitesse internes au bâtiment (article 4, point 12a et article 43a);
3.
les représentations en coupe des bâtiments, en particulier des escaliers et du terrain avec représentation de la hauteur du terrain et du niveau de référence, ainsi que des murs sur les limites du terrain dans le cas de terrains en pente;
4.
les systèmes porteurs;
5.
les vues nécessaires pour porter une appréciation sur l’aspect extérieur des ouvrages et leur raccordement aux ouvrages adjacents;
6.
la vue de la clôture soumise à autorisation ou déclaration.
Le plan d’ensemble doit être établi à l’échelle 1:500 et un plan au sens des points 2 à 6, à l’échelle 1:100; dans des cas justifiés (par exemple, taille des terrains ou du projet), une autre échelle peut être utilisée.
Les ouvrages qui doivent être nouvellement édifiés, existants et à démolir, ainsi que les différents matériaux de construction, doivent être représentés avec des couleurs différentes:
· dans le plan de situation
· dans les projections horizontales et les plans en coupe.
24.
À l’article 19, le paragraphe 1a suivant est ajouté après le paragraphe 1:
«(1a)
L’autorité compétente en matière de construction doit statuer sur la question préalable de la position exacte des limites du terrain à bâtir sur la base:
· du registre foncier des limites,
et si aucun registre foncier des limites n’existe:
· d’un plan cadastral ou d’un plan, qui a été exécuté ou rédigé par un géomètre sur la base du décret sur les mesures de 2010, Journal officiel de la République d’Autriche II nº 115/2010, dans la version du Journal officiel de la République d’Autriche II nº 307/2016,
ou
· du résultat d’une procédure judiciaire en matière gracieuse (procédure de constatation des limites) 
et peut limiter la représentation exacte de la position aux zones des limites essentielles pour porter une appréciation sur le projet de construction. 
Il n’est pas nécessaire d’établir un plan cadastral si les limites ne sont pas litigieuses et si le projet de construction est prévu à plus d’un mètre de la limite du terrain ou, lorsqu’une zone de recul doit être respectée, si un bâtiment principal est prévu à plus d’un mètre de la zone de recul agrandie.
Le maître d’ouvrage doit veiller à ce que les plans du site présentés eu égard à un plan cadastral ou à une constatation des limites soient transmis au cadastre compétent.»
25.
L’article 19, paragraphe 2, est formulé comme suit:
«La description de la construction doit contenir toutes les informations ci-après, dans la mesure où elles n’apparaissent pas dans les plans de construction. Il convient de préciser, selon le type de projet de construction:
1.
la taille du terrain et, si celui-ci se trouve dans la zone constructible, son éventuelle déclaration en terrain à bâtir;
2.
l’emprise au sol et la surface construite;
3.
la surface utile des appartements et des locaux d’exploitation;
3a.
la classe de construction et la catégorie de sécurité;
4.
la réalisation de la construction, en particulier la protection anti-incendie, l’isolation phonique et l’isolation thermique prévues;
5.
l’utilisation prévue de l’ouvrage nouvellement prévu ou concerné par le projet, et de chaque pièce dans le cas de bâtiments;
6.
dans le cas d’ouvrages sur une surface de prairie, l’existence ou l’existence future d’une utilisation au sens de l’article 20 de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015 dans sa version en vigueur (à prouver par un concept d’exploitation, par exemple);
7.
dans le cas d’exploitations, le type, l’étendue et les émissions probables (article 48);»
26.
L’article 20 est formulé comme suit:
«(1)
Dans le cas de demandes au titre de l’article 14, l’autorité compétente en matière de construction doit examiner, tout d’abord, si
1.
le type d’affectation du terrain à bâtir fixé dans le plan d’occupation des sols, sa déclaration en surface réservée ou zone de viabilisation, dans la mesure où le projet ne sert pas à remplir une condition de validation,
2.
le plan d’urbanisme,
3.
l’objectif d’une interdiction de construire,
4.
l’irrecevabilité de la déclaration en terrain à bâtir du terrain concerné dans la zone constructible,
5.
une interdiction de construire en vertu de l’article 13 ou de l’article 42, paragraphe 6, de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015 dans sa version en vigueur,
6.
dans le cas de gratte-ciel, dans la mesure où ils n’ont pas déjà fait l’objet d’une étude d’impact territorial dans la procédure d’affectation, l’absence d’une étude d’impact territorial ou son résultat négatif ou 
7.
toute autre disposition:
· de la présente loi, à l’exception de l’article 18, paragraphe 4, 
· de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015 dans sa version en vigueur, 
· de la réglementation de Basse-Autriche sur les ascenseurs, Journal officiel du Land 8220, 
· de la loi de Basse-Autriche sur les lotissements de jardins familiaux, Journal officiel du Land 8210, 
· de la loi de Basse-Autriche sur les canalisations, Journal officiel du Land 8230; ou
· d’un décret d’application de l’une de ces lois
font obstacle au projet de construction.
L’autorité compétente en matière de construction peut renoncer au contrôle du certificat énergétique s’il n’y a aucun doute quant à son exactitude dans le cadre de la procédure.
Dans le cas d’installations d’exploitation commerciale ou industrielle, le contrôle au sens du point 7 est limité aux dispositions dont le contenu réglementaire n’est pas couvert par l’autorisation au sens de la législation sur le commerce et l’industrie.
Dans le cas de gratte-ciel et d’ouvrages destinés à accueillir plus de 120 personnes (sites événementiels), un représentant des sapeurs-pompiers en tant que personne chargée d’informer doit être engagé.
(2)
Si l’autorité compétente en matière de construction constate l’un des obstacles mentionnés au paragraphe 1, elle rejette la demande. Si elle estime qu’une modification du projet de construction peut supprimer l’obstacle, elle en informe le maître d’ouvrage.
Cette communication doit mentionner un délai pour la présentation des annexes modifiées de la demande. Si ce délai n’est pas respecté, la demande doit être rejetée.»
27.
L’article 21 est formulé comme suit:
«Article 21
Procédures avec des parties et des voisins
(1)
Si l’examen préalable (article 20) n’entraîne pas le rejet de la demande, l’autorité compétente en matière de construction doit informer avec preuve les parties et voisins (article 6 paragraphe 1) du projet planifié selon l’article 14 et souligner que l’autorité compétente en matière de construction doit consulter les annexes de la demande et les éventuelles expertises. En parallèle, les parties et voisins – en renonçant explicitement à la qualité de partie – doivent inviter à présenter à l’autorité compétente en matière de construction d’éventuelles objections au projet dans un délai de 2 semaines à compter de la notification de l’entente. 
Pour les voisins habitant dans des logements multifamiliaux, l’entente doit aussi être notifiée au moyen d’une affiche apposée à la date d’émission, dans un endroit accessible aux habitants (couloir) dans les bâtiments concernés, si cette information produit les mêmes effets juridiques que l’entente personnelle. Les propriétaires de ces bâtiments doivent tolérer que ces affiches soient publiées dans leurs bâtiments.
(2)
La décision statuant sur la demande conformément à l’article 14 doit être signifiée à chaque partie et voisin qui a soulevé des objections dans les temps impartis. La notification de cette décision n’implique néanmoins pas la qualité de partie.
(3)
Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux projets suivants:
1. les modifications à l’intérieur d’un bâtiment (article 14, point 3), dans la mesure où les droits publics subjectifs ne peuvent pas être entravés,
2. les projets dont l’obligation de déclaration repose sur une éventuelle contradiction avec l’aspect caractéristique des lieux,
3. les projets au sens de l’article 18, paragraphe 1a.»
28.
L’article 22 est supprimé.
29.
L’article 23, paragraphes 2 à 4, est formulé comme suit:
«(2) Le permis de construire doit contenir
· la mention du projet de construction autorisé et
· la fixation des conditions permettant de se conformer aux dispositions des lois et décrets visés à l’article 20, paragraphe 1, point 7. En ce qui concerne les installations d’exploitation commerciale ou industrielle, l’article 20, paragraphe 1, dernière phrase, s’applique par analogie.
Par le biais de conditions, l’autorité compétente en matière de construction peut prescrire, notamment, la présentation de calculs, de constats et d’attestations d’organismes autorisés ou accrédités par l’État, d’architectes et ingénieurs-conseils ou de personnes autorisées à exploiter un commerce ou une industrie, afin de prouver le respect de dispositions et de règles techniques.
S’il ressort des plans de construction présentés à l’autorité compétente en matière de construction (article 19) qu’une limite du terrain est bâtie du fait de l’ouvrage prévu et en l’absence d’exception au sens de l’article 49, paragraphe 2 ou en cas de non-respect de la zone de recul nécessaire (article 4, point 8), et si l’élimination de ces incohérences avec la présente loi est possible grâce à une modification de limite, un permis de construire ne peut, au terme d’une procédure au sens de l’article 10 dans la zone constructible, être délivré qu’à la condition suspensive de la présentation d’une décision cadastrale relative à la fusion des terrains ou des parties de terrains concernés à l’autorité compétente en matière de construction avant le début des travaux.
Si un projet de construction comprend plus d’un ouvrage de construction (par exemple, plusieurs ouvrages de construction ou un immeuble d’habitation destiné à une utilisation agricole) et s’il n’existe aucune contradiction par rapport au plan d’occupation des sols en ce qui concerne l’ensemble des ouvrages de construction ou l’utilisation, l’autorité compétente en matière de construction doit déterminer dans quel ordre doit être exécuté ou terminé le projet.
(3)
Si la construction neuve ou l’adjonction d’un bâtiment ou l’édification d’une installation de volume important (silo ou réservoir individuels ou groupes de tels conteneurs présentant un volume supérieur à 200 m3, garage souterrain, installation de malaxage de béton ou autres similaires) est prévue sur un terrain ou sur une partie de terrain de la zone constructible qui:
· n’a pas encore été déclaré en terrain à bâtir et
· n’est pas non plus considéré comme tel en vertu de l’article 11, paragraphe 1, points 2 à 5,
la déclaration du terrain ou de la partie de terrain concernés en terrain à bâtir doit être effectuée dans le permis de construire. Si l’une des conditions applicables n’est pas remplie, le permis de construire doit être refusé.
Cela n’est pas valable dans le cas d’un permis de construire pour un bâtiment au sens de l’article 18, paragraphe 1a, pour un bâtiment temporaire ou pour un bâtiment destiné à une installation d’alimentation et d’évacuation publique présentant une surface bâtie de 25 m2 au maximum et une hauteur maximale de 3 m.
Cela n’est pas non plus valable pour des terrains dans le cadre d’une exploitation agricole ou sylvicole qui se trouve dessus et qui s’y trouvait déjà avant l’affectation du terrain à bâtir, prairie au départ, à une zone constructible, si un permis de construire est délivré pour la construction neuve ou l’adjonction d’un bâtiment ou l’édification d’une installation de volume important servant respectivement à cette utilisation.
(4)
supprimé.»
30.
L’article 24, paragraphes 6 et 7, est formulé comme suit:
«(6)
Le droit de réaliser un projet au sens de l’article 15 expire si la réalisation n’a pas commencé dans un délai de 2 ans à compter de l’expiration des délais visés à l’article 15, paragraphes 4 et 5. Le paragraphe 1, points 2 et 3, s’applique par analogie.
(7)
Si une demande de prolongation d’un délai au sens du paragraphe 1 est présentée avant l’expiration du délai, le cours de ce délai est interrompu jusqu’à la décision de l’autorité compétente en matière de construction.» 
31.
L’article 25, paragraphes 1 et 2, est formulé comme suit:
«(1)
Le maître d’ouvrage doit charger de la planification et du calcul du projet de construction, y compris l’établissement du certificat énergétique, des contrôles et de l’émission des attestations, des hommes de métier habilités sur le fondement des dispositions qui leur sont applicables (par exemple, au titre de la législation sur le commerce et l’industrie ou en tant qu’architectes et ingénieurs-conseils). L’autorité compétente en matière de construction doit, sur demande, présenter une preuve de son habilitation. 
Ce mandatement n’est pas nécessaire si le maître d’ouvrage ou l’une des personnes à son service jouissent eux-mêmes de cette habilitation.
(2)
Les travaux effectués pour les projets selon l’article 14, points 1 et 2, à l’exception de ceux au sens de l’article 18, paragraphe 1a, ainsi que pour des projets selon l’article 14, points 3, 6, 7 et 8, doivent être surveillés par un responsable de chantier. En ce qui concerne son habilitation, le paragraphe 1 s’applique par analogie. Il doit être habilité, conformément à la législation sur le commerce et l’industrie ou en tant qu’architecte et ingénieur-conseil, à planifier ou à calculer ce projet de construction ou des parties de ce projet et à assurer la direction des travaux. Par dérogation, une collectivité territoriale ou une coopérative de logement d’utilité publique ou association de construction qui est elle-même maître d’ouvrage ou représente celui-ci peut nommer responsable de chantier une personne qui est à son service et qui possède la compétence professionnelle requise aux fins de l’habilitation au sens du paragraphe 1.»
32.
L’article 27, paragraphe 1, est formulé comme suit:
«(1) L’autorité compétente en matière de construction est autorisée à surveiller, par des contrôles particuliers, que la réalisation du projet est conforme à l’autorisation. Ces contrôles portent notamment sur:
· la constatation ou la vérification ultérieure de la hauteur du terrain ou du niveau de référence,
· l’inspection du sous-sol pour toutes les constructions porteuses,
· l’inspection du gros œuvre après la pose du toit et avant l’application des plafonnages et la pose des revêtements,
· des essais de sollicitation et
· l’inspection et l’essai de foyers et de systèmes d’évacuation des produits de combustion.»
33.
L’article 30, paragraphe 2, est formulé comme suit: 
«(2)
La déclaration au sens du paragraphe 1 doit être accompagnée des documents suivants:
1.
dans le cas de la construction neuve ou de l’adjonction d’un bâtiment (à l’exception du rehaussement et de l’extension d’un toit), un plan d’ensemble avec la certification du responsable de chantier ou l’inscription des résultats des mesures concernant la réalisation en position correcte du projet de construction, 
2.
dans le cas de divergences soumises à déclaration (article 15), un plan de l’état donné (en double exemplaire),
3.
une attestation du responsable de chantier (article 25, paragraphe 2) ou, si un responsable de chantier n’a pas été indiqué, une attestation d’un homme de métier habilité à exercer la surveillance et qui a surveillé la réalisation, concernant la réalisation de l’ouvrage conformément à l’autorisation (y compris les prestations propres),
4.
les constats et attestations prescrits par le permis de construire,
5.
la preuve de la réalisation du niveau de référence (article 12a).
34.
L’article 30, paragraphe 5, est formulé comme suit:
«(5)
Si un projet au sens de l’article 18, paragraphe 1a est achevé, le maître d’ouvrage doit en aviser l’autorité compétente en matière de construction, mais le paragraphe 2, points 1 à 3 et 5 et le paragraphe 3 ne doivent pas s’appliquer. Une fois un projet achevé au sens de l’article 18, paragraphe 1a, point 3 (chaudières), la notification doit être accompagnée d’une attestation sur l’implantation correcte qui doit porter, dans le cas de chaudières à chargement automatique et à combustibles solides, sur l’ensemble de l’installation (dispositif de transport du combustible), ainsi que d’un constat relatif à l’adéquation du système d’évacuation des produits de combustion pour la chaudière raccordée. Ces attestations et constats doivent être établis par des spécialistes autorisés (article 25, paragraphe 1).» 
35.
L’article 34, paragraphe 3, première phrase, est formulé comme suit:
«(3)
Les organes de l’autorité compétente en matière de construction et les experts mandatés doivent pouvoir accéder au terrain et à toutes les parties des ouvrages tous les jours ouvrables pendant la journée ainsi que, si un éventuel retard présente des dangers, les dimanches et jours fériés et pendant la nuit. Si nécessaire, cette obligation doit être imposée au propriétaire par voie d’avis.»
36.
L’article 35, paragraphes 3 et 4, est formulé comme suit:
(3)
L’autorité compétente en matière de construction doit interdire l’utilisation d’un ouvrage non autorisé ou non déclaré ainsi que l’utilisation d’un ouvrage à des fins autres que celles autorisées ou indiquées dans la déclaration (article 15). Cette disposition s’applique sans préjudice des paragraphes 1 et 2 ainsi que de l’article 34, paragraphes 1 et 2.
(4)
L’autorité de construction doit, dans les cas des paragraphes 1 à 3, exécuter elle-même un contrôle ou en faire exécuter un par un expert. L’article 34, paragraphe 3, s’applique par analogie.»
37.
L’article 37, paragraphe 1, point 11, est formulé comme suit:
«11.
ne permet pas aux organes de l’autorité compétente en matière de construction, contrairement à l’article 27, paragraphe 2, à l’article 32, paragraphe 8 ou 9, à l’article 34, paragraphe 3 ou à l’article 35, paragraphe 4, d’accéder au chantier ou à l’ouvrage ou de consulter un document,» 
38.
À l’article 38, paragraphe 3, la phrase suivante est insérée après la première phrase:
«Le choix de la condition d’application de la taxe peut être effectué de façon alternative.»
39.
À l’article 38, paragraphe 5, la phrase suivante est insérée après la deuxième phrase:
«Dans le cas d’un coefficient d’occupation des sols établi en parallèle, ce dernier est néanmoins déterminant pour les coefficients de classe de construction.»
40.
L’article 38, paragraphe 7, dernière phrase est formulé comme suit:
«Une prestation pécuniaire au sens du point 1 doit être définie sur le fondement de l’indice des coûts de construction de l’Office autrichien des statistiques à la date de la fixation à laquelle une condition d’application selon le paragraphe 1 est remplie.»
41.
À l’article 38, le paragraphe 7a suivant est ajouté après le paragraphe 7:
«(7a)
Les taxes de site cotisées (article 20, paragraphe 9, du code de l’aménagement du territoire du Land de Basse-Autriche de 2014, Journal officiel du Land nº 3/2015, dans sa version en vigueur) doivent être imputées à la taxe de viabilisation. Le paragraphe 7, dernière phrase, s’applique par analogie.»
42.
L’article 39, paragraphe 1, est formulé comme suit:
«(1)
Lors de la modification des limites de terrains à bâtir (article 10 et section V de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015 dans sa version en vigueur), une taxe complémentaire doit être prescrite au propriétaire avec l’adoption de la décision de dernière instance de l’autorité selon l’article 2 pour chacun des terrains à bâtir remembrés, si la surface totale ou le nombre des terrains à bâtir augmente.
Une fixation ne doit pas être effectuée lors de la fusion d’un terrain bâti au sens de l’article 11, paragraphe 1, point 4, et de terrains non bâtis, lorsque le terrain bâti ne remplirait les conditions préalables à l’obtention d’une autorisation selon les dispositions de la présente loi ou du plan d’urbanisme et eu égard à la protection anti-incendie des parois (extérieures) par rapport à une limite de terrain selon un décret du gouvernement fédéral, qu’avec les terrains non bâtis jouxtant un ou plusieurs côtés ou des parties de ces derniers.
Le montant de la taxe complémentaire (TC) se calcule comme suit:
la somme des anciennes longueurs de calcul est déduite de la somme des nouvelles longueurs de calcul; la différence est multipliée par le coefficient de classe de construction en vigueur à la date de la déclaration de la modification de limite (article 10) et le taux unitaire, et le produit est réparti sur les nouveaux terrains à bâtir proportionnellement aux nouvelles longueurs de calcul;
par exemple, 3 nouveaux terrains à bâtir (1, 2, 3), 2 anciens terrains à bâtir (a, b)
TC = [(BL1 + BL2 + BL3) – (BLa + BLb)] x BKK x ES
TC/m (taxe complémentaire par mètre) = TC: (BL1 + BL2 + BL3)
TC pour terrain à bâtir 1 = TC/m x BL1
TC pour terrain à bâtir 2 = TC/m x BL2
TC pour terrain à bâtir 3 = TC/m x BL3
Si une taxe complémentaire est fixée pour un terrain à bâtir qui a été agrandi par une surface partielle du terrain pour lequel un versement anticipé au sens de l’article 38, paragraphe 2, a été fixé, les tranches acquittées doivent être prises en compte au prorata. Le prorata résulte du rapport de la mesure de la surface partielle et de la mesure totale de la surface du terrain pour laquelle le versement anticipé au sens de l’article 38, paragraphe 2, a été effectué. Lors du calcul du versement anticipé au prorata, il convient de tenir compte du taux unitaire sur lequel doit se baser la fixation de la taxe complémentaire.
43.
L’article 39, paragraphe 3, est formulé comme suit:
«(3)
Une taxe complémentaire doit également être fixée si, à l’adoption de la décision de dernière instance de l’autorité selon l’article 2, un permis de construire est délivré pour la construction neuve ou l’adjonction d’un bâtiment ou d’une installation de volume important et
· un service du cadastre (article 10, paragraphe 1, du Code de la construction de Basse-Autriche, Journal officiel du Land nº 166/1969, et du Code de la construction de Basse-Autriche de 1976 ou du Code de la construction de Basse-Autriche de 1996, Journal officiel du Land 8200) fixe une contribution de viabilisation après le 1er janvier 1970 ou une taxe complémentaire après le 1er janvier 1989 ou
· une taxe de viabilisation dans le cas d’une déclaration en terrain à bâtir
et, lors du calcul,
· n’applique pas de coefficient de classe de construction ou
· applique un coefficient de classe de construction inférieur à celui qui correspond à la classe de construction ou à la hauteur du bâtiment maximales désormais autorisées par le plan d’urbanisme. Dans la partie de la zone constructible sans plan d’urbanisme, il convient de prendre en compte le coefficient de classe de construction de 1,25 au moins, dans la mesure où n’est pas autorisée ou admise une hauteur d’un
bâtiment qui correspond à une classe de construction supérieure à la classe de construction II.
Le montant de cette taxe complémentaire se calcule comme suit:
Le coefficient de classe de construction - au minimum 1 - appliqué à la fixation de la contribution de viabilisation ou de la taxe de viabilisation ou de la contribution additionnelle est déduit du coefficient de classe de construction à appliquer à la date du permis de construire déclenchant la condition d’application de la taxe (article 23) et la différence est multipliée par la longueur de calcul (dérivée de la proportion du terrain à bâtir au moment de l’autorisation de construction déclenchant la condition d’application) et par le taux unitaire applicable à la date du permis de construire:
BKK ancien = 1 ou plus
TC = (BKK nouveau – BKK ancien) x BL x ES nouveau»
44.
À l’article 40, paragraphe 1, la phrase suivante est insérée :
«Dans ces cas, à la suite de l’adoption de la décision de dernière instance par l’autorité selon l’article 2, paragraphe 1, qui applique la cession de terrains conformément à l’article 12, paragraphe 2, ou après la conclusion d’un accord sur la cession de terrains selon l’article 12, paragraphe 3, la taxe compensatoire pour cession de terrains doit être prescrite.»
45.
À l’article 43, paragraphe 1, le point 7 est supprimé.
46.
À l’article 44, paragraphe 2, point 4, la référence «Journal officiel du Land no 4/2015» est remplacée par la référence «Journal officiel du Land nº 4/2015, dans la version publiée au Journal officiel du Land nº 25/2016».
47.
L’article 49, paragraphe 1, est formulé comme suit:
«(1)
Il est en principe interdit de construire en franchissant un alignement et à l’intérieur d’une zone de recul. Cette interdiction ne s’applique pas aux ouvrages visés à l’article 51, aux avant-corps visés à l’article 52 et aux ouvrages qui ne peuvent, en aucun point, dépasser de plus de 50 cm et, sur des terrains en pente, de plus de 1 m le niveau de référence.»
48.
L’article 49, paragraphe 2, deuxième phrase, est rédigé comme suit:
«Les ouvertures ménagées dans des murs constituant des sections pare-feu sont autorisées dans le cas de bâtiments directement accolés à la limite de terrains et d’ouvrages de construction souterrains, dans la mesure où elles sont équipées de terminaisons offrant une résistance au feu appropriée.»
49.
À l’article 50, paragraphe 1, les phrases sont formulées dans l’ordre suivant: «Exemples de zones de recul en cas de mode de construction ouvert:»
«(1)
Les zones de recul latérales et arrière doivent correspondre, sauf stipulation contraire dans les dispositions suivantes, à la moitié de la hauteur du bâtiment des façades de bâtiment correspondantes orientées vers la limite de terrain du bâtiment principal.
En cas d’une hauteur de bâtiment de plus de 8 m, la zone de recul latérale et arrière doit correspondre, uniquement pour les façades ne dépassant pas plus de 15 m par zone de recul, à la moitié de la hauteur du bâtiment. Pour toutes les autres façades, la zone de recul doit correspondre à la hauteur totale du bâtiment.
Les zones de recul latérales et arrière doivent s’élever à 3 m au moins, sauf si la largeur minimale est différente dans un plan d’urbanisme du fait des alignements.»
50.
L’article 51, paragraphe 2, point 3 est formulé comme suit:
«3.
la hauteur des façades de ces ouvrages n’excède en aucun point 3 m; dans le cas d’un terrain en pente, cette hauteur peut être dépassée, vers le bas, conformément à la différence de niveau donnée, si la luminosité suffisante au niveau des fenêtres principales des bâtiments autorisés sur les terrains voisins n’est pas affectée.
51.
L’article 51, paragraphe 3, est formulé comme suit:
«Dans le cas du mode de construction couplé et ouvert d’un côté, la zone de recul latérale doit rester libre, dans le cas du mode de construction ouvert, à l’exception des terrains à bâtir en coin, par rapport à des dépendances.»
52.
À l’article 51, paragraphe 4, la phrase suivante est insérée:
«Les terrains voisins dans les prairies affectées doivent uniquement être pris en compte s’ils sont construits.»
53.
À l’article 52, paragraphe 3, point 3, le point est remplacé par une virgule et les points 4 et 5 suivants sont ajoutés:
«4.
les ascenseurs dans les bâtiments érigés avant le 1er février 2015, dans la mesure nécessaire pour la conception sans obstacle, 
5.
les porches d’une surface maximale de 6 m² des bâtiments érigés avant le 1er février 2015
· jusqu’à la moitié de la largeur de la zone de recul, mais sur pas plus de 2 m, et
· sur une longueur totale pour chaque étage n’excédant pas un tiers de la longueur du bâtiment principal sans avant-corps, mais sur pas plus de 5 m.»
54.
L’article 52, paragraphe 4, est formulé comme suit:
«(4)
Indépendamment des paragraphes 1 à 3 et d’une densité de construction fixée par le plan d’urbanisme, des revêtements d’isolation thermique n’excédant pas 20 cm au total peuvent être montés sur les bâtiments qui ont été autorisés par l’autorité compétente en matière de construction avant le 1er février 2015 ainsi que sur des bâtiments pour lesquels la validité de l’autorisation a été constatée conformément à l’article 70, paragraphe 6 du premier cas.»
55.
L’article 53 (nouveau) est formulé comme suit:
«Article 53
Détermination des hauteurs des ouvrages
(1)
La hauteur du bâtiment correspond à la hauteur moyenne d’une façade de bâtiment et se calcule à partir de la surface de la façade du bâtiment (A) divisée par la largeur la plus importante (b) (voir article 53a, images 1 et 2). 
	Hauteur du bâtiment =
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(2)
Pour déterminer la hauteur du bâtiment, le pourtour extérieur de la partie se trouvant au-dessus du niveau de référence du bâtiment, vu en projection horizontale, doit être cloisonné dans différentes façades de bâtiment. Après chaque angle, chaque coude ou chaque emboîtement complétant l’espace de plus d’un mètre, une façade de bâtiment doit être construite. Les façades de bâtiment courbées en projection horizontale sont considérées comme une façade de bâtiment. 
(3)
La façade de bâtiment est limitée
vers le bas 
· par le niveau de référence
et vers le haut
· par l’intersection avec la couverture de toit (fig. 1) ou 
· avec la terminaison supérieure de la façade du bâtiment, par exemple, bord supérieur de l’acrotère (fig. 2), ou 
· avec le bord supérieur d’autres éléments se trouvant au niveau de la façade du bâtiment, par exemple, glissières de sécurité ou installations techniques (fig. 3).
Dans le cas d’étages en retrait et d’autres éléments de construction en retrait (par exemple, lucarnes, installations techniques, chiens assis) ou en cas de pente supérieure à 45°, on obtient la limite supérieure de la façade du bâtiment par l’intersection en prolongeant de manière imaginaire la façade du bâtiment avec un plan situé au bord supérieur de l’élément de construction en retrait dans un angle d’incidence de la lumière de 45° (fig. 4 et 5).
	Exemples de limitation supérieure de la façade du bâtiment
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(4) Les zones extérieures construites avec des parties du bâtiment (par exemple, espace sous des étages en porte à faux, toitures ou auvents) doivent être prises en compte lors du calcul de la surface de la façade du bâtiment.
(5)
Les parties suivantes d’un ouvrage de construction ne sont pas prises en considération lors du calcul de la hauteur du bâtiment:
· les éléments de construction secondaires (par exemple, systèmes d’échappement, passerelles de maintenance et simples dispositifs de sécurité pour des travaux exécutés sur le toit, les décorations et les antennes), et
· les avant-corps visés à l’article 52 ainsi que des éléments de construction similaires, indépendamment de leur agencement sur le terrain. 
(6)
En ce qui concerne le calcul de la hauteur d’ouvrages de construction, les règles de détermination de la hauteur des bâtiments s’appliquent par analogie.»
56.
L’article 53a suivant (nouveau) est inséré après l’article 53:
«Article 53a
Limitation de la hauteur des ouvrages de construction et du nombre d’étages
(1)
Les hauteurs de bâtiment déterminées conformément à l’article 53 doivent correspondre à la hauteur de construction h (classe de construction ou hauteur maximale autorisée du bâtiment). Dans certaines sections, des dépassements de la hauteur de construction jusqu’à 1 m sont autorisés. 
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A …. Surface de la façade du bâtiment
b …. plus grande largeur de la façade du bâtiment
h …. hauteur de construction h (classe de construction ou de la hauteur maximale autorisée du bâtiment)
(2)
Par dérogation au paragraphe 1, un enrobage doit être formé pour la terminaison supérieure de la façade du bâtiment, au-dessus duquel aucune partie de la façade du bâtiment ne doit dépasser, à l’exception des éléments de construction conformément à l’article 53, paragraphe 5. 
L’enrobage est formé à partir des points de bord, dont la hauteur doit correspondre à la hauteur de construction h et à partir du point haut dont la hauteur peut dépasser la hauteur de construction jusqu’à 6 mètres. Les lignes de connexion entre les points de bord et le point haut doivent être rectilignes et présenter une inclinaison par rapport à l’horizontale (α) entre 15° et 45°. 
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(3)
La hauteur des étages en retrait ou des éléments de construction en retrait d’une façade de bâtiment, à l’exception des éléments de construction conformément à l’article 53, paragraphe 5, ne doit en aucun point être supérieure à la hauteur de construction h. La façade supérieure doit être décalée d’au moins 3 mètres.
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(4)
Aucun point d’un ouvrage de construction ne doit se trouver à plus de la hauteur de construction + 6 mètres au-dessus du niveau de référence perpendiculaire. En sont exclus les éléments de construction visés à l’article 53, paragraphe 5.
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(5)
Dans les classes de construction I à VIII, le nombre d’étages en surface ne doit pas être supérieur au nombre de la classe de construction respective majoré de 1. Cette règle s’applique par analogie à la détermination de hauteurs de bâtiments maximales autorisées, le nombre des étages en surface devant être déduit de la classe de construction qui correspond à cette hauteur de bâtiment. Pour les bâtiments existants au 1er février 2015, d’autres étages en surface doivent être créés par le développement de greniers jusqu’à présent non aménagés (article 4, point 16) au sein de l’enveloppe existante du bâtiment.
(6)
Dans le cas de façades de bâtiments non tournées sur ou vers des alignements de rues, la hauteur de construction peut être inférieure à celle fixée dans le plan d’urbanisme. Dans ce cas, la surface entourée par les façades de bâtiment de hauteur inférieure ne peut pas être supérieure à un tiers de la surface bâtie. 
(7)
Dans la zone constructible réservée à des exploitations ou à l’industrie, une hauteur de construction fixée avec la classe de construction II ou supérieure ne doit pas être inférieure, sauf stipulation contraire dans le plan de construction.
(8)
Les hauteurs des façades du bâtiment d’un ouvrage de construction sur ou contre des alignements des rues, déterminées conformément à l’article 53, ne doivent pas être supérieures à la distance entre l’ouvrage et l’alignement de rue ou l’alignement avant situé vis-à-vis, dans la mesure où l’éclairage suffisant des fenêtres principales autorisées est garanti.
Des dérogations sont possibles
· afin de préserver le caractère de la construction dans des zones protégées et d’anciens quartiers à préserver et
· en l’absence d’une luminosité suffisante au niveau des fenêtres principales, en dehors de tout plan d’urbanisme et en raison des constructions réalisées au fil du temps, ou
· pour des raisons liées à la qualité du terrain,
s’il n’y a aucune objection sur le plan de la protection anti-incendie.
(9)
Dans une zone constructible avec mode de construction fermé, la luminosité suffisante côté cour et jardin, non cependant au niveau de fenêtres principales autorisées sur des terrains voisins, existantes et tournées vers des espaces d’une largeur maximale de 1,2 m entre bâtiments voisins, ne doit pas être affectée dans le cas d’ouvrages situés sur des limites latérales et arrière de terrains.
(10)
Indépendamment de la hauteur autorisée du bâtiment, la couverture de toit d’un bâtiment autorisé par l’autorité compétente en matière de construction avant le 1er février 2015 doit être soulevée en vue de la fourniture ultérieure des mesures d’isolation thermique (par exemple, isolation sur chevrons) sans modifier la structure porteuse jusqu’à 30 cm au total, mesuré normalement sur la surface du toit.»
57.
À l’article 55, paragraphe 1, la citation «articles 50 à 53» est remplacée par la citation «articles 50 à 53a».
58.
L’article 55, paragraphe 3, est formulé comme suit:
«(3)
Les constructions sur et au-dessus d’une surface de circulation ne sont autorisées que si la sécurité, la facilité et la fluidité du trafic ne sont pas affectées. La sécurité, la facilité et la fluidité du trafic ne doivent également pas être affectées contre les clôtures tournées vers la surface de circulation publique (article 14, point 2 et article 15, paragraphe 1, point 1 b).»
59.
L’article 56 est formulé comme suit:
«Article 56 
Conception extérieure des ouvrages de construction 
1) Les ouvrages de construction qui nécessitent une autorisation selon l’article 14 doivent être agencés – eu égard aux types d’affectation fixés – de sorte qu’ils soient adaptés à l’aspect caractéristique des lieux et du paysage, et en ce qui concerne leur forme de construction et leur coloration, l’échelle du volume de construction et leur agencement sur le terrain, de sorte qu’ils ne diffèrent pas manifestement de la construction existante à l’intérieur du niveau de référence ou ne les entravent pas considérablement.
Les ouvrages et zones locales précieux sur le plan de l’histoire de l’architecture et de la culture, et notamment les sites du patrimoine mondial désignés et enregistrés doivent être pris en compte.
2) La zone de référence représente la zone considérée par les lieux généralement accessibles, dans laquelle les critères pertinents pour l’appréciation du projet de construction planifié sont perceptibles.
3) Dans le domaine d’application d’un plan de construction, le contrôle selon le paragraphe 1 doit se limiter aux critères pour lesquels le plan de construction ne contient aucune constatation ou seulement ceux pour lesquels il n’est pas possible de déduire l’intention de conception de la commune en ce qui concerne l’aspect caractéristique des lieux et du paysage. De ce fait, l’indication de la classe de construction au lieu de la hauteur maximale autorisée du bâtiment ne permet pas de déduire une intention de conception.»
60.
À l’article 58, le paragraphe 1a suivant est inséré après le paragraphe 1:
«(1a)
L’implantation et le montage de chaudières des installations de chauffage central pour combustibles fossiles liquides ou fossiles solides sont interdits dans les bâtiments nouvellement autorisés après le 31 décembre 2018.» 
61.
L’article 63, paragraphe 1, première phrase, est formulé comme suit:
«Lorsqu’un bâtiment est édifié, agrandi, que son utilisation prévue est modifiée ou que le nombre de logements est augmenté, des installations pour le stationnement pour véhicules automobiles doivent être réalisées compte tenu du besoin probable.» 
62.
L’article 63, paragraphe 2, est formulé comme suit:
«(2)
Si les besoins locaux l’exigent, en particulier dans des zones d’habitation très denses, le conseil communal peut, dans un propre règlement, fixer un nombre de places de stationnement différent de celui visé au paragraphe 1 ainsi qu’une limitation du nombre et de la largeur des entrées et sorties dans les terrains à bâtir en vue de créer des surfaces de stationnement sur des surfaces publiques délimitées – même en dehors de tout plan d’urbanisme. Ce règlement peut être adopté pour l’ensemble de la commune ou pour des parties délimitables de celle-ci au sens de l’article 29, paragraphe 2, de la loi de Basse-Autriche de 2014 sur l’aménagement du territoire, Journal officiel du Land nº 3/2015, dans sa version en vigueur.»
63.
L’article 63, paragraphe 7, est formulé comme suit:
«(7)
Si cela n’est pas possible non plus, le nombre de places de stationnement requis et non réalisable doit être constaté dans le permis de construire du projet. 
L’autorité compétente en matière de construction au sens de l’article 2, paragraphe 1, doit procéder à cette constatation dans un propre avis lorsque:
· elle n’est pas compétente pour délivrer le permis de construire, ou
· une mesure selon l’article 15, paragraphe 1, point 1 a est adoptée ou
· les places de stationnement obligatoire sont modifiées ou supprimées sans être remplacées (article 15, paragraphe 1, point 1 c).
Dans ces cas, la taxe compensatoire pour places de stationnement visée à l’article 41, paragraphe 1, doit être prescrite après l’adoption de la décision de dernière instance de l’autorité selon l’article 2, paragraphe 1.»
64.
L’article 64, paragraphe 3, est formulé comme suit:
«(3)
Pour toutes les installations de stationnement de bâtiments composés de plus de 2 logements, il importe de prévoir que la moitié de toutes les places de stationnement obligatoire pour logements puissent être ultérieurement équipées d’un point de chargement (au moins 3 kW de puissance de chargement) (tuyaux vides, réserves de places pour comptage et répartition d’électricité, etc.). En sont exclues les places de stationnement obligatoire pour lesquelles ces mesures occasionneraient des coûts disproportionnés eu égard à des conditions locales (par exemple, retrait).» 
65.
L’article 65, paragraphe 1, première phrase, est formulé comme suit:
«Lorsqu’un bâtiment est édifié, agrandi, que son utilisation prévue est modifiée ou que le nombre de logements est augmenté, des installations pour le stationnement pour vélos doivent être réalisées compte tenu du besoin probable.» 
66.
L’article 65, paragraphe 4, est formulé comme suit:
«(4)
Si cela n’est pas possible non plus, le nombre de places de stationnement requis et non réalisable doit être constaté dans le permis de construire du projet. 
L’autorité compétente en matière de construction au sens de l’article 2, paragraphe 1, doit procéder à cette constatation dans un propre avis lorsque:
· elle n’est pas compétente pour délivrer le permis de construire, ou
· une mesure selon l’article 15, paragraphe 1, point 1 a est adoptée ou
· les places de stationnement obligatoire sont modifiées ou supprimées sans être remplacées (article 15, paragraphe 1, point 1 c).
Dans ces cas, la taxe compensatoire pour places de stationnement visée à l’article 41, paragraphe 4, doit être prescrite après l’adoption de la décision de dernière instance de l’autorité selon l’article 2, paragraphe 1.»
67.
À l’article 66, paragraphe 1, la phrase suivante est insérée:
«Pour les complexes résidentiels de plus de 4 logements existants au 1er février 2015, au sein desquels aucun terrain de jeux non public n’a dû être installé et pour lesquels aucune taxe compensatoire pour terrain de jeux n’a été prescrite, l’obligation de réaliser un terrain de jeux non public dès lors que le complexe résidentiel se compose de plus de 4 logements au total, s’applique.
68.
L’article 66, paragraphe 6, est formulé comme suit:
«(6)
Même si cela n’est pas possible, la dimension obligatoire et non réalisable du terrain de jeux doit être fixée dans le permis de construire. 
L’autorité compétente en matière de construction au sens de l’article 2, paragraphe 1, doit procéder à cette constatation dans un propre avis lorsque: 
· elle n’est pas compétente pour délivrer le permis de construire, ou
· une mesure selon l’article 15, paragraphe 1, point 1 a est adoptée. 
Dans ces cas, la taxe compensatoire pour terrain de jeux visée à l’article 42 doit être prescrite après l’adoption de la décision de dernière instance de l’autorité selon l’article 2, paragraphe 1.»
69.
L’article 67 est formulé comme suit:
«Article 67
Modification de la hauteur du terrain 
(1)
La hauteur du terrain en zone constructible ne peut être modifiée que si: 
· la stabilité d’un ouvrage ou du terrain limitrophe n’est pas compromise, 
· une luminosité suffisante au niveau des fenêtres principales de bâtiments autorisés est ainsi assurée sur les terrains voisins,
· sur des façades de bâtiment et à une distance jusqu’à 3 m des façades de bâtiment sur le même terrain, le terrain une fois achevé ne se trouve pas à 1,5 m sous le niveau de référence, des dépassements inférieurs locaux (par exemple, pour des fenêtres de caves, des sorties de caves ou des entrées individuelles de garages) étant autorisés, et si
· la hauteur du terrain en tant que niveau de référence n’est pas fixée par un plan d’urbanisme ou par un décret du conseil communal selon le paragraphe 3.
(2)
La hauteur du terrain dans des parcelles de jardin de prairies doit uniquement être modifiée si: 
· la stabilité d’un ouvrage ou du terrain limitrophe n’est pas compromise, 
· cette dernière n’est pas augmentée ou diminuée de plus de 0,5 m par rapport au niveau de référence, et si: 
· la hauteur du terrain en tant que niveau de référence n’est pas fixée par un plan d’urbanisme ou par un décret du conseil communal selon le paragraphe 3.
(3)
Dans des zones où aucun plan d’urbanisme n’est en vigueur, le conseil communal peut établir, dans un propre règlement, pour l’ensemble de la zone communale ou pour des zones cibles délimitées, la hauteur du terrain comme nouveau niveau de référence, ce dernier devant obligatoirement être créé dans le cadre d’un projet selon l’article 14, points 1 et 2. Le niveau de référence nouvellement fixé est planifié (au moins dans un plan de situation avec la délimitation des zones et des points culminants).»
70.
L’article 70, paragraphe 5, est formulé comme suit:
«(5)
Une autorisation délivrée au niveau fédéral des ouvrages dont l’utilisation prévue est devenue caduque s’applique après réception d’une notification écrite correspondante quant à la suppression de l’autorisation délivrée au niveau fédéral par le propriétaire de l’ouvrage auprès de l’autorité selon l’article 2, paragraphe 1 en tant que permis de construire conformément à la présente loi.»
